
   

    

 

AAVVIISS  PPUUBBLLIICC  

Aux contribuables de la 

Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton 

 

 
AVIS PUBLIC est par les présentes donné par la soussignée Odette Villemure, greffière-trésorière 
adjointe par intérim. de la Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton que : 

 
Lors de la séance ordinaire du 3 avril 2023, le Conseil Municipal a adopté le règlement suivant 
intitulé : 

 
« RÈGLEMENT 2023-005 

RÈGLEMENT DÉCRÉTANT LES MODALITÉS 
DE PRISE EN CHARGE DE L’ENTRETIEN ET DU DÉNEIGEMENT 

DES RUES PRIVÉES DU DOMAINE OUELLET 
PAR LA MUNICIPALITÉ DE SAINT-ÉLIE-DE-CAXTON POUR LA PÉRIODE 2022-2023 » 

 
Le règlement est disponible pour consultation aux heures d’ouverture de la Maison du Citoyen soit du 
lundi au jeudi de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h30 et le vendredi de 8h00 à 12h00. 

Bienvenue à tous! 
 
 
Donné à Saint-Élie-de-Caxton, ce 5e jour d’avril 2023. 

 
________________________________ 
Odette Villemure  
Greffière-trésorière adjointe par intérim. 
 

Municipalité de Saint-Élie-de-Caxton 
La Maison du citoyen 

 
52, chemin des Loisirs, Saint-Élie-de-Caxton, (Québec) G0X 2N0 

Téléphone : 819 221-2839 - Télécopieur : 819 221-4039 
Courriel : info@st-elie-de-caxton.ca - Site Web : www.st-elie-de-caxton.ca  
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